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DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

ARRÊTÉ DU PRÉSIDENT
DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

ARRÊTÉ ORDONNANT LE DÉPÔT EN MAIRIE DU PLAN DÉFINITIF
D'AMÉNAGEMENT FONCIER DANS LES COMMUNES D'AUMERVAL, AMETTES

ET FERFAY AVEC EXTENSION SUR LES COMMUNES DE BAILLEUL-LES-
PERNES, FLORINGHEM ET PERNES

Vu le titre II du livre 1er du code rural et de la pêche maritime ;

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.214-1 à L.214-6 ;

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Général en date du 6
octobre 2014 ordonnant l’aménagement foncier et fixant le périmètre des opérations dans les
communes d’Aumerval, Amettes et Ferfay, avec extension sur les communes de Bailleul-les-
Pernes, Floringhem et Pernes ;

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Général en date du 5
février  2018  modifiant  le  périmètre  des  opérations  d’aménagement  foncier  dans  les
communes d’Aumerval, Amettes et Ferfay, avec extension sur les communes de Bailleul-les-
Pernes, Floringhem et Pernes ;

Vu la  délibération  de  la  commission intercommunale  d'aménagement  foncier  en
date  du  22  octobre  2019  fixant  la  prise  de  possession  des  nouvelles  parcelles  sur  le
périmètre d'aménagement foncier des communes d’Aumerval, Amettes et Ferfay ;

Vu la  délibération  de  la  commission intercommunale  d'aménagement  foncier  en
date du 10 mars 2021 modifiant les dates de prise de possession des nouvelles parcelles sur
le périmètre d'aménagement foncier des communes d’Aumerval, Amettes et Ferfay ;

Vu la  délibération  de  la  commission intercommunale  d'aménagement  foncier  en
date du 27 juillet 2021 reportant d’une année la prise de possession des nouvelles parcelles
sur le périmètre d'aménagement foncier des communes d’Aumerval, Amettes et Ferfay ;

Vu la délibération du Président du Conseil départemental de prise de possession
provisoire des nouvelles parcelles en date du 07 juin 2021 ;

Vu la décision de la commission départementale d’aménagement foncier en date du
10 novembre 2021 ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux Artois Picardie ;

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental dans les deux mois
suivant sa notification ou son affichage et/ou publication. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du
tribunal administratif de Lille, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.
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Vu la décision valant accord relatif au projet de travaux connexes et au nouveau
plan parcellaire envisagés dans le cadre de l’aménagement foncier agricole et forestier de
Monsieur le Préfet du Pas-de-Calais en date du 23 juin 2022 ;

 

Le Président du Conseil départemental,

Considérant la conformité du projet aux prescriptions au titre de la loi sur l’eau de
l’arrêté  du  Président  du  Conseil  départemental  ordonnant  les  opérations  et  fixant  le
périmètre en date du 6 octobre 2014.

ARRÊTE :

Article 1 : Le plan d'aménagement foncier des communes de Aumerval, Amettes et Ferfay,
modifié  conformément  aux  décisions  rendues  le  10  novembre  2021  par  la
Commission  Départementale  d'Aménagement  Foncier  sur  l'ensemble  des
recours formés devant elle est définitif.

Article 2 : Le plan sera déposé en mairies de Aumerval, Amettes et Ferfay le 15 novembre
2023, cette formalité entraîne le transfert de propriété.
Les plans concernant les communes en extension, à savoir les communes de
Bailleul-les-Pernes, Floringhem et Pernes, seront respectivement déposés dans
lesdites communes le 15 novembre 2023.

Article 3 : Le dépôt du plan fera l’objet d’un avis des maires de Aumerval, Amettes, Ferfay,
Bailleul-les-Pernes,  Floringhem  et  Pernes,  affiché  en  mairies  de  Aumerval,
Amettes,  Ferfay,  Bailleul-les-Pernes,  Floringhem et  Pernes pendant  au moins
quinze jours.

Article 4 : Les dates de prise de possession des nouveaux lots fixées par la commission
intercommunale d'aménagement foncier  de Aumerval, Amettes et Ferfay le 27
juillet  2021  et  prescrites  à  titre  provisoire  par  la  délibération  du  Conseil
départemental du 7 juin 2021, sont définitives.

Article 5 : Les  travaux  figurant  au  projet  modifié  par  les  décisions  de  la  Commission
Départementale  d’Aménagement  Foncier  lors  de sa réunion du 10 novembre
2021 et sur le plan au 1/5000ème annexé au présent arrêté sont autorisés au
titre du code de l’Environnement.
Le présent arrêté sera notifié au maire et au président de l’Association Foncière
Agricole  et  Forestier  de  Aumerval,  Amettes  et  Ferfay,  maître  d’ouvrage  des
travaux.

Article 6 : Le présent arrêté sera affiché en mairies de Aumerval, Amettes,  Ferfay, Bailleul-
les-Pernes,  Floringhem  et  Pernes  pendant  quinze  jours  au  moins.  Il  fera
également  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
préfecture  du  Pas-de-Calais  et  d’un  avis  dans  un  journal  diffusé  dans  le
département.
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Article 7 : Le  Président  du  Conseil  départemental  du  Pas-de-Calais  et  les  maires  des
communes  de  Aumerval,  Amettes,  Ferfay, Bailleul-les-Pernes,  Floringhem  et
Pernes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté.

#signature#
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Direction interdépartementale
des routes Nord

Arrêté n° T23 – 517P

Arrêté temporaire portant réglementation de la circulation sur la RN17 dans le sens de circulation
Lens vers Arras

Fermeture de la bretelle de sortie n°1 de l’échangeur n°3

Travaux de bétonnage entre chaussée et fossé béton

Commune d’Écurie

LE PRÉFET DU PAS-DE-CALAIS

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de la Route et notamment les articles R 411-8, R 411-18, R 411-28, R 432-7,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Voirie Routière,

Vu le décret 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les Régions et 
Départements,

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Jacques BILLANT en qualité de Préfet du département du 
Pas-de-Calais,

Vu l’arrêté préfectoral du 10 août 2022 portant délégation de signature à M. le Directeur 
Interdépartemental des Routes Nord pour le département du Pas-de-Calais,

Vu l’arrêté S_2023-15-P du 01 septembre 2023 portant délégation de signature du Directeur 
Interdépartemental des Routes Nord à ses collaborateurs,

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes modifiée par des
arrêtés subséquents,
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Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire (livre I – huitième partie – signalisation 
temporaire) approuvée par arrêté du 06 novembre 1992 modifié par des arrêtés subséquents,

Vu la circulaire du 19 janvier 2023 de Monsieur Le Ministre de la Transition Écologique et de la Cohésion
des territoires, chargé des transports, fixant le calendrier des jours « hors chantier » pour l’année 2023 
et pour le mois de janvier 2024 sur le réseau national,

Vu la Note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier 
national abrogeant la circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier,

Vu la demande en date du 08 novembre 2023 par laquelle le District Amiens Valenciennes de la DIR 
Nord fait connaître qu’il est indispensable de réglementer la circulation sur la RN17 dans le sens de 
circulation Lens vers Arras, pour permettre des travaux de bétonnage,

Considérant qu’il s’agit d’un chantier « non courant » au sens de la circulaire n° 96.14 du 06 février 1996 
abrogée par la note technique du 14 avril 2016,

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l'exécution des travaux et prévenir les
accidents,

Sur la proposition de M. le Directeur Interdépartemental des Routes Nord,

ARRÊTE

ARTICLE 1     :  
Des mesures de restriction de circulation seront appliquées sur la RN17, dans le sens de circulation Lens
vers Arras, 2 jours sur la période du mercredi 15 novembre 2023 au vendredi 17 novembre 2023, 
uniquement de jour, entre 9h30 et 16h00, afin de permettre la réalisation des travaux susmentionnés, 
de garantir la sécurité des usagers et du personnel intervenant.

Les horaires définis dans le présent article comprennent la pose et la dépose du balisage.

ARTICLE 2 :
Les  restrictions  de circulation  appliquées  sur la  RN17,  dans  le  sens  de circulation Lens  vers  Arras
consistent en :

• La fermeture de la bretelle de sortie n°1 de l’échangeur n°3 (en direction d’Arras)
Pour pallier cette fermeture de bretelle, poursuivre sur la RD917 en direction d’Arras, prendre la sortie Saint-
Nicolas / Roclincourt, au giratoire prendre la 3ème sortie, poursuivre jusqu’à l’intersection puis prendre à droite
sur la rue de Roclincourt, s’insérer sur le RD917 en direction de Lens, sortir sur la RN425 en direction d’Amiens
pour retrouver l’itinéraire d’origine.

ARTICLE 3 :
L’interdistance entre ce chantier et d'autres chantiers « courants ou non courants » pourra être 
inférieure à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 4     :  
La signalisation temporaire sera conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la
signalisation routière, notamment la 8ème partie « signalisation temporaire » approuvée par l’arrêté du
6 novembre 1992 modifié et conforme aux recommandations du CEREMA.
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Le District Amiens-Valenciennes de la DIR Nord est gestionnaire de la voie.

La pose, la maintenance et la dépose de l'ensemble des dispositifs de signalisation temporaire seront
assurées par le CEI d’Arras.

Les travaux seront réalisés par le CEI d’Arras.

ARTICLE 5     :  
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 
règlements en vigueur.

ARTICLE 6     :  
M. le Directeur Interdépartemental des Routes Nord est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais, et dont copie sera
adressée à:

M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais,
Mme La Sous-préfète de Lens,
M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais,
M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L Hauts de France,
M. le Chef de l'Arrondissement de Gestion de la Route Ouest – DIR Nord,
Mme La Cheffe de Service Ingénierie Routière Ouest – DIR Nord,
Mme la Cheffe du District Amiens Valenciennes – DIR Nord,
M. le Chef du C.I.G.T. de Lille – DIR Nord,
M. le Chef du CEI d’Arras – DIR Nord, 
M.le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départementale du Pas-de-Calais,
M. le Directeur Zonal des CRS Nord de Lille,
MM. les Présidents des Syndicats de Transporteurs,
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Pas-de-Calais, 
M. le Directeur Départemental des Services de Secours et d’Incendie du Pas-de-Calais,
M. le Responsable du Service d’Aide Médicale d'Urgence du Pas-de-Calais,
M. le Président du Conseil Départemental du Pas-de-Calais,

L’arrêté entre en vigueur dès sa publication.

Dourges,
Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur et par subdélégation
L’Adjoint à la Cheffe du District Amiens Valenciennes 
Yannick LAGIER
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Direction interdépartementale des routes Nord

62-2023-11-09-00005

Arrêté temporaire n°T23-520P en date du 09

novembre 2023 portant réglementation de la

circulation sur l'A1 dans le sens Paris vers Lille -

Neutralisation de voie lente et fermeture de la

bretelle de jonction de l'A21 vers l'A1 (Lens vers

Lille) - Travaux préparatoires "Voie de

covoiturage" en accotement - Commune de

Dourges
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Direction interdépartementale
des routes Nord

Arrêté n° T23 – 520P

Arrêté temporaire portant réglementation de la circulation sur l’A1 dans le sens Paris vers Lille

Neutralisation de voie lente et fermeture de la bretelle de jonction de l’A21 vers l’A1 (Lens vers Lille)

Travaux préparatoires « Voie de covoiturage » en accotement

Commune de Dourges

LE PRÉFET DU PAS-DE-CALAIS

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de la Route et notamment les articles R 411-8, R 411-18, R 411-28, R 432-7,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Voirie Routière,

Vu le décret 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux 
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les Régions et 
Départements,

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Jacques BILLANT en qualité de Préfet du département du 
Pas-de-Calais,

Vu l’arrêté  préfectoral  du  10  août  2022  portant  délégation  de  signature  à  M.  le  Directeur
Interdépartemental des Routes Nord pour le département du Pas-de-Calais,

Vu l’arrêté S_2023-15-P en date du 01 septembre 2023, portant délégation de signature du Directeur
Interdépartemental des Routes Nord à ses collaborateurs,

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes modifiée par des 
arrêtés subséquents,
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Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire (livre I – huitième partie – signalisation 
temporaire) approuvée par arrêté du 06 novembre 1992 modifié par des arrêtés subséquents,

Vu la circulaire du 19 janvier 2023 de Monsieur Le Ministre de la Transition Écologique et de la Cohésion
des territoires, chargé des transports, fixant le calendrier des jours « hors chantier » pour l’année 2023
et pour le mois de janvier 2024 sur le réseau national,

Vu la Note technique du 14 avril  2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier
national abrogeant la circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier,

Vu le DESCT Indice 2 de l’entreprise Signature en date du 04 octobre 2023.

Vu la demande en date du 09 novembre 2023 par laquelle le District Amiens Valenciennes de la DIR
Nord fait connaître qu’il est indispensable de réglementer la circulation sur l’A1, dans le sens Paris vers
Lille, pour permettre les travaux de finitions suite à la pose d’un Panneau à Messages Variables pour la
voie de covoiturage au niveau de l’échangeur n°91 et sur la voie lente entre les P.R. 187+000 et 187+600,

Considérant qu’il s’agit d’un chantier « non courant » au sens de la circulaire n° 96.14 du 06 février 1996 
abrogée par la note technique du 14 avril 2016,

Considérant qu'il convient de prendre des mesures pour faciliter l'exécution des travaux et prévenir les
accidents,

Sur la proposition de M. le Directeur Interdépartemental des Routes Nord,

ARRÊTE

ARTICLE 1     :  

Des mesures de restriction de circulation seront appliquées sur l’autoroute A1,  du lundi 13 novembre
2023, 21h00 au samedi 18 novembre 2023, 9h00, uniquement de nuit, afin de permettre la réalisation
des travaux susmentionnés, de garantir la sécurité des usagers et du personnel intervenant.
Les horaires des balisages mis en place varient selon les jours, ils sont repris dans le tableau ci-dessous.

Nuit lundi à mardi Nuit mardi à mercredi Nuit mercredi à jeudi Nuit jeudi à vendredi Nuit vendredi à samedi

21h00-5h00 21h00-5h00 21h00-5h00 21h00-5h00 21h00-9h00

Les horaires définis dans le présent article comprennent la pose et la dépose du balisage.

ARTICLE 2 :

Les restrictions de circulation appliquées sur l’A1 consistent en  :

Dans le sens Paris vers Lille :
• La neutralisation de la voie lente par Flèches lumineuses de rabattement « FLR » du PR 187+000 

au PR 187+600 ;
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Dans le sens Lens vers Lille :

• La fermeture de la bretelle n°1 de l’échangeur 91, bretelle de jonction de l’A21 vers l’A1, dans le 
sens Lens vers Lille

Pour pallier cette fermeture, une déviation est mise en place et consiste à poursuivre sur l’A21 en direction
de Douai, prendre la bretelle de sortie n°1 de l’échangeur 18 direction Leforest, emprunter le D160e2 
direction Courcelle-Lès-Lens, au rond point, prendre la première sortie, prendre la bretelle n°4 de 
l’échangeur 18 où les usagers retrouve l’accès à l’A21, prendre la bretelle de jonction vers A1 Lille pour 
retrouver l’itinéraire initial.

ARTICLE 3 :

L’inter-distance entre ce chantier et d’autres chantiers « courants ou non courants » pourra être 
inférieure à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 4     :  

La signalisation temporaire sera conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle  sur  la
signalisation routière, notamment la 8ème partie « signalisation temporaire » approuvée par l'arrêté du
6 novembre 1992 modifié et conforme aux recommandations du SETRA.

Le District Amiens-Valenciennes de la DIR Nord est gestionnaire de la voie.

La pose, la maintenance et la dépose de l'ensemble des dispositifs de signalisation temporaire seront
assurées par l’entreprise Signature. 

Les travaux seront réalisés par l’entreprise Signature.

ARTICLE 5     :  

Toute  contravention  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur.

ARTICLE 6     :  

M. le Directeur Interdépartemental des Routes Nord est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil  des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais, et dont copie sera
adressée à :

M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais,
Mme. la Sous-Préfète Lens,
M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais,
M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L Hauts de France,
M. le Chef de l'Arrondissement de Gestion de la Route Ouest – DIR Nord,
Mme la Cheffe de Service Ingénierie Routière Ouest – DIR Nord,
Mme. la Cheffe du District Amiens Valenciennes – DIR Nord,
M. le Chef du C.I.G.T. de Lille – DIR Nord,
M. le Chef du CEI de Dourges – DIR Nord,
M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départementale du Pas-de-Calais,
M. le Directeur Zonal des CRS Nord de Lille,
MM. les Présidents des Syndicats de Transporteurs,
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M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Pas-de-Calais,
M. le Directeur Départemental des Services de Secours et d'Incendie du Pas-de-Calais,
M. le Responsable du Service d'Aide Médicale d'Urgence du Pas-de-Calais,
M. le Président du Conseil Départemental du Pas-de-Calais,

L’arrêté entre en vigueur dès sa publication.

Dourges,
Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur et par subdélégation,
L’adjoint  à  la  Cheffe  de  district  Amiens
Valenciennes,
Yannick LAGIER
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Etablissement public de santé mentale Val de Lys

- Artois

62-2023-11-10-00009

Décision n°2023-64 en date du 10 novembre

2023 portant délégation de signature de la

Directrice par intérim de l'EPSM Val de Lys Artois

de Saint-Venant - Direction Générale
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Etablissement public de santé mentale Val de Lys

- Artois

62-2023-11-10-00010

Décision n°2023-65 en date du 10 novembre

2023 portant délégation de signature de la

Directrice par intérim de l'EPSM Val de Lys Artois

de Saint-Venant - Intérim de Direction
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Préfecture du Pas-de-Calais

62-2023-11-08-00003

Arrêté préfectoral conférant la qualité d'adjointe

au maire honoraire
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Préfecture du Pas-de-Calais

62-2023-11-08-00004

Arrêté préfectoral portant transfert du siège du

syndicat intercommunal d'adduction et de

distribution d'eau potable de la région de Sachin

Préfecture du Pas-de-Calais - 62-2023-11-08-00004 - Arrêté préfectoral portant transfert du siège du syndicat intercommunal

d'adduction et de distribution d'eau potable de la région de Sachin 45



Préfecture du Pas-de-Calais - 62-2023-11-08-00004 - Arrêté préfectoral portant transfert du siège du syndicat intercommunal

d'adduction et de distribution d'eau potable de la région de Sachin 46



Préfecture du Pas-de-Calais - 62-2023-11-08-00004 - Arrêté préfectoral portant transfert du siège du syndicat intercommunal

d'adduction et de distribution d'eau potable de la région de Sachin 47



Préfecture du Pas-de-Calais - 62-2023-11-08-00004 - Arrêté préfectoral portant transfert du siège du syndicat intercommunal

d'adduction et de distribution d'eau potable de la région de Sachin 48



Préfecture du Pas-de-Calais - 62-2023-11-08-00004 - Arrêté préfectoral portant transfert du siège du syndicat intercommunal

d'adduction et de distribution d'eau potable de la région de Sachin 49



Préfecture du Pas-de-Calais

62-2023-10-27-00001

Arrêté en date du 27 octobre 2023 portant

dérogation à l'article L. 142-4 du code de

l'urbanisme, accordée pour le projet de création

d'un magasin à l'enseigne "CARGLASS", à

Sainte-Austreberthe
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Préfecture du Pas-de-Calais

62-2023-11-08-00002

Arrêté n°23/492 en date du 08 novembre 2023

portant mesure temporaire de restriction de

navigation - Canal de la Deûle sur le territoire de

la commune de Dourges
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Sous-préfecture de Béthune

Bureau de la Vie Citoyenne Béthune, le 8 novembre 2023

Arrêté n°23/492 portant mesure temporaire de restriction de navigation

Canal de la Deûle sur le territoire de la commune de Dourges

Vu le code des transports et notamment son article L.4241-26 ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles L.2132-7 et L.2132-8 ;

Vu la loi n° 2012-77 du 24 janvier 2012 relative à Voies navigables de France ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2012-1556 du 28 décembre 2012 déterminant la liste des mesures temporaires d’interruption ou
de modification des conditions de la navigation pouvant être prises par le gestionnaire de la voie d’eau ;

Vu l’arrêté du 28 juin 2013 portant règlement général de police de la navigation intérieure, notamment son
article A.4241-26 ;

VU le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de M. Jacques BILLANT, préfet de la région Réunion, préfet
de la Réunion (hors classe), en qualité de préfet du Pas-de-Calais à compter du 10 août 2022 ;

VU le décret du 15 avril 2022 portant nomination de M. Eddie BOUTTERA, administrateur général détaché en
qualité de sous-préfet hors classe, en qualité de sous-préfet de Béthune (hors classe) ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2023-11-69 en date du 27 septembre 2023 accordant délégation de signature à
M. Eddie BOUTTERA, sous-préfet de Béthune ainsi qu’aux personnes placées sous son autorité ;

Vu la demande en date du 25 octobre 2023 présentée par M. Olivier KACZMAREK, responsable de Secteur,
Pôle Aménagement et Développement Territorial, MDADT de Lens-Hénin à Liévin ;

Considérant que les travaux à réaliser nécessitent la mise en place d’un alternat de navigation ;

Sur proposition de Monsieur le sous-préfet de Béthune en charge de la réglementation en matière de navigation
fluviale ;

A R R      Ê      T E  

Article 1 : compte tenu des travaux de réfection d’Ouvrage d’art (1254) du 13 novembre au 1er décembre 2023,
au PK 38.745, sur le Canal de la Deûle, commune de Dourges. Mesdames et Messieurs les bateliers et usagers
de la voie d’eau doivent respecter la mise en place de jour pendant cette période, d’une circulation avec alternat
en application des dispositions prévues par la signalisation installée sur le chantier. 
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Article 2 : conformément à l’information qui sera diffusée par la directrice territoriale du Nord Pas-de-Calais de
Voies navigables de France par voie d’avis à la batellerie, les bateliers et les usagers de la voie d’eau devront se
conformer aux recommandations qui leur seront données par les agents Voies navigables de France ou par la
Brigade Fluviale de la Gendarmerie Nationale ainsi qu’à la signalisation temporaire mise.

Article 3 : le présent arrêté ne préjuge pas des autres décisions et/ou autorisations éventuellement requises par
d’autres réglementations applicables pour ce type de travaux.

Article 4 : le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi
que d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur dans un délai de deux mois. Un recours
contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal Administratif de Lille 5, rue Geoffroy Saint-Hilaire
CS 62039, 59014 Lille cedex dans un délai de deux mois suivant le rejet explicite ou implicite du recours
gracieux ou hiérarchique.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyen par le site
internet ww.telerecours.fr ».

Article 5 : le sous-préfet de Béthune, la directrice territoriale du Nord-Pas-de-Calais de Voies Navigables de
France, le chef de la brigade fluviale de la Gendarmerie Nationale, M. le maire de Dourges, M. Olivier
KACZMAREK, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Copie du présent arrêté sera adressée à     :  

- M Olivier KACZMAREK Pôle Aménagement et
Développement Territorial 
MDADT de Lens-Hénin à Liévin ;

- Mairie de Dourges ;
- M. le chef de la brigade fluviale de la gendarmerie nationale ;
- Mme la directrice territoriale VNF Nord-Pas-de-Calais
      Service Exploitation Maintenance Environnement
      37, rue du Plat BP725 - 59034 LILLE Cedex

Pour le sous-préfet,
le secrétaire général

Signé

Jean-François RAL
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